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MISE EN PLACE DE COMPOSTEURS ROTATIFS DANS LES 
CANTINES ET RESTAURANTS  

Dossier technique et recommandations  

 
 
REDUIRE NOS DECHETS, ELEMENTS DE CONTEXTE 
 

Un français produit en moyenne 560 Kg/ an de déchets. La production d'ordures 
ménagères par français a doublé en 40 ans. Les explications de ce phénomène sont 
multiples :  

- une société orientée sur la consommation,  
- l’évolution des modes de vie et des habitudes alimentaires.  

 
Cette augmentation de la production de déchets a de nombreuses conséquences: 

�  gaspillage de matières premières (pétrole, minerais, eau, papier). 
�  augmentation des coûts financiers liés à la collecte, l’acheminement, le 

recyclage, l’incinération, l’enfouissement des déchets 
�  difficultés croissantes pour gérer les déchets (manque d'installations de 

traitement, évolution technique et mise aux normes des installations) 
�  pollutions (transport, fumées, déchets ultimes) 

 
Le législateur a récemment renforcé son action pour maîtriser ces phénomènes :  

- le Grenelle 1 (août 2009) a positionné la réduction des déchets comme la 
priorité de la politique des déchets.  

- Un plan d’actions national sur les déchets (2009-2012) qui concorde avec les 
dispositions prises à l’échelle européenne pour prévenir et réduire les effets 
nocifs de la production et de la gestion des déchets 

- Le Grenelle 2 apporte en 2010 de nouvelles mesures visant à impliquer 
différents acteurs dans ce mouvement général de prise de conscience et de 
responsabilisation des producteurs. Les gros producteurs de déchets 
organiques (déchets alimentaires, déchets verts) dont vous faites 
potentiellement partie sont particulièrement ciblés. 

 
SUR L’AGGLO, JETONS MOINS POUR VIVRE MIEUX 
 

Au niveau local, la communauté d’agglomération Orléans Val de Loire, 
communément appelée l’AgglO, s’est engagée dans cet élan en signant en novembre 
2009 un contrat d’objectif avec l’ADEME à travers un Programme Local de Prévention 
des Déchets. Ce programme vise à : 

�   diminuer la quantité d’ordures ménagères et assimilées : Objectif: - 7% 
d’ordures ménagères et assimilées d’ici 5 ans ! (37.5 kg/pers/an) 

�   et la toxicité des déchets produits sur son territoire 
 
La collectivité s’engage donc à mobiliser les forces locales pour atteindre cet objectif 
en construisant un programme d’actions tourné vers des gisements de déchets divers 
(déchets compostables, emballages, meubles, papiers, produits dangereux ; etc…) et 
vers tous les acteurs possibles : 

- Habitants (ex : compostage domestique, stop pub, éco-consommation) 
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- Collectivités et institutions (dématérialisation, exemplarité) 
- Entreprises (éco-conception) 

 
C’est dans ce contexte général que l’AgglO souhaite  renforcer son action 
autour du compostage.  
 

INTERET DU COMPOSTAGE POUR REDUIRE LES DECHETS 

 
Le compostage est un processus naturel de transformation des déchets organiques 
par les insectes (lombrics, acariens, cloportes, myriapodes, coléoptères) et micro-
organismes (bactéries, champignons, actinomycètes) en présence d’air et d’eau. 
Cette transformation aboutit à la fabrication de compost riche en humus donc utile 
pour améliorer la qualité des sols. C’est donc un produit très précieux pour les 
jardiniers et les gestionnaires d’espaces verts. 
 

déchets compostables 
+ micro-organismes et insectes 

+ oxygène 
+ eau 

 
= COMPOST 

 
 
Cette méthode permet donc de valoriser les déchets organiques compostables  et de 
détourner de la collecte une part non négligeable de notre production de déchets : 
30% environ pour un foyer. 
 

APPORT DU COMPOSTAGE DANS LA GESTION DES DECHETS DE CANTINES ET RESTAURANTS 

COLLECTIFS 

 
Les déchets du secteur de la restauration représentent 1 million de tonnes par an en 
France et sont en général pris en charge par le service public de ramassage des 
déchets dans le cadre : 

- de la collecte des déchets ménagers résiduels  
- et des collectes sélectives (verre, carton, flaconnages plastiques).  

 
Ces déchets sont surtout des emballages et des déchets organiques. 
 
Aujourd’hui, sur l’AgglO, les déchets qui ne sont pas triés sont incinérés, y compris les 
organiques alors qu’ils pourraient être valorisés via le compostage.  
 
En s’adressant à vous, en tant qu’acteur de la rest auration collective, l’AgglO 
vous propose de découvrir le compostage comme alter native à la gestion 
classique de vos déchets par une approche de recycl age/valorisation des 
déchets.  
Les déchets visés sont les bio-déchets issus de l’activité de restauration : 

- épluchures issues de la préparation des repas 
- restes de légumes cuisinés, fruits  
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- mais aussi plats cuisinés y compris viande, poisson, sauces, etc… 
 

QUELS SONT LES INTERETS DE CHACUN ? 

 
Pour vous : 

- maîtriser les coûts en lançant ou réactivant une réflexion sur le gaspillage 
alimentaire (achats, préparation, calcul des rations)  

- impliquer le personnel et les utilisateurs du restaurant dans une démarche 
concrète de tri/valorisation des déchets 

- amorcer d’autres réflexions en faveur de la réduction des déchets (éco-
conception, éco-consommation) ou de manière plus globale sur la thématique 
développement durable 

- communiquer sur l’exemplarité de la structure et votre capacité à vous engager 
dans une action éco-citoyenne 

 
Pour l’AgglO: 

- faire baisser la production de déchets sur son territoire 
- maîtriser les coûts de collecte et d’élimination  
- valoriser des opérations exemplaires 

 

TECHNOLOGIE VISEE : 

L’appel à projet de l’AgglO vise à introduire dans les établissements ciblés des 
matériels adaptés au compostage des déchets de restauration. 
 
Qu’ils soient manuels ou électromécaniques ces composteurs rotatifs sont des 
cylindres en tôle tournant sur leur axe. Le choix de la technologie dépendra 
notamment du nombre de repas servis par jour : 

- de 10 à 100 repas/jour : composteur rotatif manuel  
- à partir de 100 repas/jour : composteur rotatif électromécanique  

 

 
(photos de fournisseurs : Composterre et Kollvich) 
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PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT DES COMPOSTEURS ROTATIFS 

 
Quelle que soit la technologie choisie, voici les étapes clés du processus de 
compostage 
 

 
TRI 

les déchets organiques doivent être triés et acheminés  

������������������������  
 

MELANGE 
ils sont ensuite incorporés dans le composteur 

avec un structurant riche en carbone (sciure ou granulés de bois) 
 
 
 
 
 

ROTATION 
 
 
 
 

la rotation du composteur permet de mélanger les déchets  
et garantit les conditions d’humidité/température/aération 

 
TRANSFORMATION 

les déchets se transforment en compost : 
en environ 10 à 12 semaines pour un composteur rotatif manuel 

et 5 à 8 semaines pour les composteurs électromécaniques  
 
 
 

PHASE DE MATURATION 
A la sortie de la machine le compost obtenu est jeune 

et doit être mis à « mûrir » dans des bacs ou silos adaptés  
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UTILISATION 
après maturation le compost est utilisable  

dans les espaces verts (fleurs, haies, arbres, jardin potager) 
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FOURNISSEURS IDENTIFIES (LISTE NON EXHAUSTIVE)  
Ressources utiles : l’Association GESPER http://compostage.free.fr/ propose une liste de fournisseurs et a publié un guide sur le sujet « La gestion des déchets 
dans les établissements scolaires » 
 

Distributeur Adresse Contact Produit Gamme 
Capacités 
indicatives 

Cout 
indicatif Descriptif 

contact@eco-sens.com 
Joraform  
JK 270 L 
et 400 L 

manuel : 
à partir de 2 kg/j 

10 
repas/jour 

De 550 € 
à1415€ 

 

Eco-Sens Liorac - 45590 
Beauzac 

http://www.joraform.com 
tel : 04.71.61.52.25 

Fermente
ur JK 
5100 

électromécanique : 
à partir de 40 à 60 

kg/j 

200 à 300 
repas/j 

20 000€ 
HT hors 

port, 
installatio

n 
accessoir

es  

tel : 03.24.42.12.25 
mathias.poyet@biozis.c

om 
www.biozis.com 

Aletruman électromécanique : 
de 10 à 200 kg/j 

De 50 à 
2000 

repas/j 

Jusqu’à 
55 000 € 

Biozis 
ZI Les Forges 
- 08320 Vireux 

- Molhain 
http://hotrosystems.com HotRoT 

Electromécanique : 
de 0,5-10 

tonnes/jour 

+ 2500 
repas/j 

 
 

Mundetis 

38 Avenue du 
Maréchal foch 

- 64200 
Biarritz 

 

b.portier@mundetis.com 
http://kollvik.com 

www.mundetis.com  
tel : 05.59.24.97.20 

Kollvik Electromécanique : 
de 50 à 200 kg/j 

250 à 1000 
repas/j  

De 35 
000€ à 

100 000€ 
 

 manuel : de 3 à 10 
kg/j 

15 à 50 
repas/j 

De 1.300€ 
à 5 200€  

Composterre 

171 Chemin 
des Platanes - 
13100 Aix en 

provence 

info@composterre.com 
www.metechenvironnem

ent.com 
tel : 04.42.21.17.43 Metech électromécanique : 

de 28 à 200 kg/j 
140 à 1000 

repas/j 

De 4.000 
€ à 
28.000 € 
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RECOMMANDATIONS POUR PORTER UN PROJET DE COMPOSTAGE AUTONOME EN 

ETABLISSEMENT 

 
�  Créer dès le début de la réflexion les conditions n écessaires à la bonne 
coordination du projet (ex : binôme décideur/opérationnel).  
 
�  Impliquer autour du projet l’ensemble des acteurs/s ervices  (agents cuisine, 
restauration, utilisateurs du service de restauration) pour qu’ils collaborent sur 
l’ensemble des étapes du projet.  
 
�  Evaluer ses besoins, son gisement  : des données théoriques existent pour une 
première approche (un  repas génère environ 200g de déchets alimentaires 
(préparation, restes de repas) : quelle est votre production ?), mais il est plus pertinent 
d’observer et de mesurer sa propre production de déchets fermentescibles (quantité, 
qualité, fréquence) qui pourrait devenir un « gisement de matières compostables ». 
Cette étape est nécessaire pour évaluer ses besoins avant même de se diriger vers 
l’une ou l’autres des techniques de compostage (traditionnel en bac, composteur 
rotatif manuel, ou électromécanique) 
 
�  Rechercher éventuellement des complémentarités avec  des acteurs voisins  
(mutualisation du composteur, approvisionnement en structurant (granulés ou sciure 
de bois) 
 
�  Prendre contact avec plusieurs fournisseurs , ils vous expliqueront les 
caractéristiques de leurs produits et vous donneront des références de réalisation 
vous permettant d’opter pour une solution adaptée à vos besoins 
 
�  Prendre contact avec des structures, collectivités ayant mis en place le 
matériel et profiter de leur expérience 
 
�  Penser aux changements organisationnels crées par l ’arrivée éventuelle d’un 
composteur et mesurer l’impact sur les personnels.   (tri des biodéchets, 
transports des déchets vers la machine, alimentation de la machine en déchets, 
surveillance, maintenance courante, évacuation du compost, etc…).  
 
�  Réfléchir au bon emplacement  (praticité pour les agents, sécurité, place 
disponible, accès aux réseaux eaux, électricité, protection éventuelle contre les 
intempéries, prise en compte des nuisances éventuelles) 
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FICHE EXPERIENCE : COMPOSTEUR ROTATIF MANUEL 

COLLEGE JEAN ZAY DE MORSANG-SUR-ORGE (91) 

Origine du projet de compostage :  
- le Conseil général de l’Essonne, engagé dans une démarche d’exemplarité, 

cherche à accompagner les collèges dans l’amélioration de la gestion et la 
prévention de leurs déchets 

- le Collège Jean Zay de Morsang-sur-Orge, engagé dans un agenda 21 
scolaire, intéressé pour participer à l’étude sur la gestion des fermentescibles, 
partant pour passer à une expérimentation grandeur nature 

 
Les interlocuteurs du projet  : Le principal, le gestionnaire, l’enseignant SVT 
(animateur Agenda 21), le chef cantinier et l’équipe de cantine, les élèves 
 
Les partenaires du projet  : deux maîtres composteurs, la menuiserie voisine, 
l’ADEME, le Conseil Régional 
 

Organisation :  
Etape 1 : les élèves enlèvent de leur plateau les 
couverts et les déchets non compostables 
 
Étape 2 - le personnel de 
cantine récupère les 
biodéchets laissés dans 
les assiettes 
 
 

 
Etape 3 : les biodéchets sont mis dans le composteur 
avec de la sciure (dégradation 2x 6 semaines) 

 
Etape 4 : maturation en bac (12 semaines) 
Etape 5 : utilisation dans les espaces verts de 
l’établissement 

 
 
Coût du projet  : 2 composteurs, 2 bacs de maturation 600 l, granulés bois, brouette, 
formation initiale des agents, accompagnement et suivi sur 1 an, demi journée de 
présentation, analyses physico-chimiques des composts 

= 9 600 € HT - 11 500 € TTC 
 
Contact CG91 : Mme Cécile CORDINA, Direction de l'Environnement, Service Cadre 
de Vie, tel : 01.60.91.95.65, ccordina@cg91.fr  
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FICHES EXPERIENCES : COMPOSTEUR ROTATIF ELECTROMECANIQUE 

 
EN VOIR UN EN VRAI : EXPERIENCE COMMUNE D’INGRE (45) 
 
A installé et inauguré le premier composteur rotatif électromécanique sur l’AgglO en 
avril 2010 pour son restaurant scolaire et l’accueil de loisirs (800 repas/j). Partenariat 
avec l’AgglO, l’Ademe et le Conseil général. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contacts Mairie d'Ingré : Mr Arnaud Jean (élu), Mme Richard Direction générale des 
services - Tél : 02 38 22 38 81 
 

EXPERIENCE CG 71 SUR UN COLLEGE 

 
 Caractéristiques :  

o 700 élèves (dont 470 demi-pensionnaires)  
o démarrage en 2008 

 
 Organisation et aménagements : 

o modèle choisi T120 - ALETRUMAN, fourni par BIOZIS  
o environ 40 000 € d'investissement pour le composteur 
o coordination entre la gestionnaire, le principal et les agents en charge de 

la machine 
 

 Résultats : 
o a permis de réduire de 9 tonnes/an environ les quantités de déchets 

mise à la collecte. 
o satisfaction au sein de l'établissement, Projet ressenti comme véritable 

projet de développement durable. 
 
Pus d'info sur www.cg71.fr, rubrique Observatoire déchets. Contact Mme BADET, 
Chargée de Mission Déchets au Conseil général de Saône et Loire 
 

UNE EXPERIENCE PLUS ANCIENNE : 2004 SUR LE LYCEE PIERRE GILLES DE GENNES A DIGNE  

 Caractéristiques : 
o 650 élèves dont 285 internes et 260 demi-pensionnaires, 
o 800 repas/j environ, 
o 140 kg de déchets/j environ (soit 200g environ/repas) 
o Début de l’opération en 2004 



� �� �

 
 Organisation et aménagements : 

 
Figure 1 : Schéma des installations du lycée Pierre Gilles de Gennes 
 

 
 Résultats : 

o Septembre 2004 : mise en service du composteur rotatif 
o Janvier 2005 : début de la production de compost (composteur de grande 

capacité ayant nécessité l’apport de 5 tonnes de déchets avant de commencer 
à produire du compost), été 2005 : 6 m3 de compost produit 

o Utilisation du compost obtenu pour l’entretien des espaces verts du lycée, 
projet de le vendre à la communauté éducative à un prix symbolique. Un projet 
de partenariat avec le service des espaces verts de la ville est à l’étude. 

o Un partenariat avec un lycée professionnel voisin a été établi pour la fourniture 
des copeaux de bois. 

o Les lycéens participent au projet avec enthousiasme. 

CONCLUSION : 

Le montage de ce type de projet prend du temps. La première étape est de cerner 
votre besoin et le gisement de déchets produits avant d’aborder la question du choix 
technique et de la faisabilité.  
N’hésitez à nous contacter pour nous faire part de vos réflexions, nous pourrons vous 
accompagner dans vos recherches d’informations. 
Contact privilégié :  
Hélène FONTAINE, animatrice du Programme Local de Prévention des Déchets à la 
Direction Gestion des Déchets de l’AgglO au 02 38 56 90 00 
hfontaine@agglo-orleans.fr 


